
cet inconvénient de l'augmenta-
ion de la mortalité s'ajoute celui-ci
ne, pins le nombre des membres
t, par conséquent, le nombre des dé-
ésaugmente, plus la cotisation dimîi-
ne. Ainsi, avec ses 1800 membres,

* société ne peut réaliser plus que
lorsqu'elle n'en comptait que 1000,
'est-à-dire $26,000 par année.
Pendant l'année terminée le 1er

ovembre 1894, elle a perçu en coti-
• tions mortuaires .15,783.40, et
lie avait à percevoir $16,141.05, de

tisations non échues ; elle a payé
22,350 et elle devait encore, à .la
n de l'année $6,625. Ces chiffres
diquent clairement que, si la
ciété a encore des ressources suffi-
ntes pour faire face à ses engage-
ents, son mode de perception est
op lent pour qu'elle puisse payer
romptemnent aux veuves de ses
embres les $1,000 auxquelles elles
nt droit.
Les cotisations mensuelles parais-
nt n'avoir produit, en 1893-94, que
110. Cependant, le nombre des

embres, qui était de 1354 au 1er
ovembre 1893, est monté à 1783 au
er novembre 1894, soit une moyen-
e le 1563 pour l'année, ce qui
rait dû donner, à 50c par mois,
e somme de $9,408. En tenant
mrpte des cotisations remises aux

t embres malades, ce serait un dé-
R#it de $5,000 en chiffres ronds dans
-Àtte perception. Mais les secours

x malades et aux orphelins ont
orbé, pendant la même période,

1e somme de $11,831.26.
il n'est donc pas étonnant que,
r faire face à ces déboursés, qui
t urgents, l'Union Saint Joseph
dû emprunter le l'argent à une
nque et retirer des fonds placés

leurs.
e bilan de la société, qu'on a
In voulu nous communiquer,

ý"state un excédant d'actif de plus
$28,000. Ses ressources, dans
t actuel, paraissent amplement
santes, si seulement la percep-
de ce qui lui est dû pouvait se

fAIre ;plus régulièrement ; mais, en
ison des deux inconvénients que

nà us avons signalés tout à l'heure,
est conIamnée à ne pas dépas-

un certain nombre de membres,
lle veut rester en mesure de

er $1,000 à chaque décès dans un
i raisonnable. Ses déboursés
r cause de maladie nous parais-

S#pt dépasser les recettes sur les-
flilles elle peut compter et em.piè-

tent sur celles qui devraient être
cénservées pour les décès.

i l'on nous permettait de donner
q-avis désintéressé, nous conseil-
ions aux membres de l'Union

nt-Joseph trois choses : la coti-
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sation fixe à $1.00 par décès quelque
soit le nombre des membres ; la li-
mitation à un nombre maximum fixe
de semaines, des secours pour mala-
die et enfin la création de deux cais-
ses séparées, l'une pour les frais gé-
néraux, et les secours aux malades
et aux orphelins, et l'autre pour les
indemnités aux décès. Cette division
permettrait de se rendre un compte
exact de ce que coûtent les secours
aux malades et aux orphelins et, on
bien de les diminuer ou d'augmenter
la cotisation mensuelle. Elle possède
un actif net de $28,000 qu'elle de-
vrait conserver comme fonds de ré-
serve, en y ajoutant chaque année
les revenus qu'il produit, ainsi que
les droits d'entrée et les amendes.

Avec ces quelques modifications,
nous ne voyons pas pourquoi la so-
ciété, si elle exerce un choix judi-
cieux dans le recrutement de ses
membres et une surveillance sé-
rieuse sur la distribution des se-
cours pour maladie, ne continuerait
pas à prospérer et à faire du bien
à nos concitoyens.

LE COLIORTAGE

Nous sommes heureux de consta
ter que les marchands des comtés de
Soulanges et de Vaudreuil se sont
décidés à s'occuper activeiment <le la
question du colportage. . Ce serait
peut-étre nous vanter que le <lire
que nous avons déjà fait régler cette
question sans eux, mais nous croy-
ons pouvoir affirmer que la campa-
gue entreprise par nous, l'autonne
dernier, a eu des résultats considé-
rables ; que, s'ils veulent s'en servir,
ils ont à leur disposition une légis-
lation suffisante pour gêner considé-
rablement les colpo'rteurs. Comme,
cependant cette législation se trouve
éparse dans plusieurs volumes des
statuts de Québec, nlous allons, dans
une autre partie le ce journal réu
nir les textes des divers articles lui
la composent et, si on nous en ex-
prime le désir, nous les publierons
en brochure pour être d istribués aux
marchands de la campagne.

Tout en félicitant notre confrère,
Le Moni/eur du Conmmerce, de la boi-
ne volonté dont il fait preuve en
mettant ses conseils à la disposition
de nos amis les marchands, nous ne
pouvons appuyer les reproches qu'il
adresse au gouvernement provincial,
puisque ce-gouvernement a fait ce
que le confrère demande, et avant
que le confrère le lui ait demandé.
Nous ne pouvons pas no». plus ap-
prouver complètement les résolu-
tions qu'il a bien voulu rediger pour
le bénéfice des marchands qui se ré-

uniront à St Clet le 20 mars et qui
sont comme suit :

Résolu: "10 qu'une clause soit ajoutée
au code municipal, lors la prochainq
session du parlement provincial, à l'ef.'
fet de permettre &ux conseils munici-
paux de comté,de paroisseet devillage
d'imposer une taxe ou licence annuelle
de pas moins de cent dollars à tout col-
porteur, et, à défaut de paiement, l'em-
prisonnement pur- et simple avec la
confiscation des marchandises.

"20 Que les conseils municipaux aient
le droit de nommer, de temps à autre,
des constables spéciaux qui seront
chargés d'arrêter les colporteurs con-
trevenant aux règlements particuliers
ou à la loi générale du Revenu, de cou-
fiqquer leurs marchandises et de les tra-
duire devant un magistrat. La mar-
chandise confisquée devant appartenir,
après jugement, au constable spécial
qui aura fait condamner le colporteur.

"3o Résolu qu tous les marchands re-
fuseront leur appui et leurs votes à tout
candidat parlementaire ou municipal
qui ne s'engagera pas, par écrit et avec
un dédit d'au moins cent cinquante
piastres à être payées à une institution
charitable, à soutenir les propositions
qui précèdent, au parlement ou dans
les conseils municipaux."

Les raisons qui nous forcent <le
nous séparer le notre confrère sont
que les pouvoirs demandés par les
deux premières résolutions appar-
tiennent déjà aux conseils miciei-
paux, comme on le verra par les
textes publiés autre part. Il y a bien
quelques variantes, quant à la dis-
position de la marehandise conifis-
quée, etc. mais ce ne sont que des
détails.

Par exemple, nous approuvons
entièrement l'idée contenue dans la
troisième résolution, en ce qui c(on-
cerne la pression à exercer sur les

conseils mnici paux et sur les au-
d idat.s qui brûlent lu désir d'y en-
trer.

Nous l'avons déjà souvent répété;
les miarclianils doivent avoir assez
dl'influence sur le conseil de leur
localité pour obtenir qu'il se pré-
vaille le la loi. S'ils n 'ont pas cette
influence, disons le, ce doit être in
peu par leur faute.

Les conseils muniiciiaux de pa-
roisse sont généralement coimposés
en majorité <le cilt i valcuit-es. Or, l'un
de ces cultivateurs pourra peut être
faire l'objection suivante : ".Si un
colporteur passe à la maison, il ioius
vendra une pairede bre:lIes 15e-; et
si nlous allions alleter la miméme paire
le bretelles à votre magasin, vous
nous la feriez payer 25c. Pourquoi
voulez-vous lue nous empêchions
les colporteurs dle venir vendre dans
la paroisse 1 "l Il fiit que le muar-
chand ait dles arguments solides
pour venir îý bout de cette objec-
tion. Il faut d'abord qj u'il ie vende
pàs à un prix exagéré le marchan-
dises que vendent les colporteurs.


